














































































Voie Romaine
F-57280 Maizières-lès-Metz
Tél : +33 (0)3 87 51 11 11
Fax : +33 (0 3 87 51 10 58 EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE

Extension de classement n° EFR-14-000115

Extension de classement n° sur les procès-verbaux n°

EFR 14 - 000115 11 – A - 517

13 – A - 390

Demandeur BOULLET
« Les Marches de l’Oise »
100, rue Louis Blanc
F-60104 CREIL

Objet de l’extension - Mise en œuvre de vitrages PYROBEL 25 (AGC) d’épaisseur 27 mm ou 
PYROBEL 25 EG (AGC) d’épaisseur 32 mm simples ou montés en isolants 

- Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

Validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de ses procès-
verbaux de référence. . Sa date limite de validité est celle portée sur ses procès-
verbaux de référence.
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction des procès-verbaux de référence 
délivrée par EFECTIS France

Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions se 
rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le texte de 
l'extension.

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.

SASU au capital de 1 512 170 € - SIRET 490 550 712 00023 – RCS Evry B 490 550 712 – TVA FR 
61490550712 – APE 7120 B
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11 – A - 517
13 – A - 390 Extension EFR 14 - 000115

1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS

1.1. Mise en œuvre de vitrages PYROBEL 25 (AGC) d’épaisseur 27 mm ou PYROBEL 25 EG (AGC) d’épaisseur
32 mm simples ou montés en isolants

Les blocs-portes objets des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et n°13-A-390 peuvent être munis soit de 
vitrages simples PYROBEL 25 (AGC) d’épaisseur 27 mm ou PYROBEL 25 EG (AGC) d’épaisseur 32 mm, soit de vitrages
isolants de référence PYROBEL 25 ISO (AGC) ou PYROBEL 25 EG ISO (AGC).

La composition exacte des vitrages PYROBEL 25 (AGC) est en possession du Laboratoire.

Les vitrages feuilletés PYROBEL 25 EG (AGC) sont respectivement  composés de :
- un vitrage PYROBEL 25 (AGC)
- Deux à six films PVB d’épaisseur unitaire 0,39 mm
- Une contreface listée en planche n° 2.

Les vitrages PYROBEL 25 ou PYROBEL 25 EG (AGC) peuvent être montés en isolants par adjonction d’un intercalaire en 
acier ou aluminium d’épaisseur 6 à 10 mm et d’une contreface listée en planche n°2.

Le maintien des vitrages est identique à celui des procès-verbaux de référence. 
Les dimensions des éléments du système de maintien varient en fonction de l’épaisseur des vitrages et sont listées en 
planche n°1.

La prise en feuillure et le jeu en fond de feuillure sont inchangés.

1.2. Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

Les bandes de fibres minérales réalisant l’étanchéité des vitrages objets des procès-verbaux de référence EFECTIS 
n°11-A-517 et n°13-A-390 peuvent être remplacées par des bandes de fibres minérales de référence FLAMISEAL
FDJ 2012 (ETANCHEITE JUNG) de largeur 15 mm et d’épaisseur adaptée en fonction de l’épaisseur du vitrage. Voir 
planche n°1.
La bande est recouverte d’un cordon de silicone de références suivantes :

- FLAMISEAL® SCF 15 991 (ETANCHEITE JUNG),
- KERAFIX® silicone (ETANCHEITE JUNG)
- DC799 (DOW CORNING)
- DC794 (DOW CORNING)

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-517 prononce le classement EI1 60-C0 pour un bloc-porte vitré va-et-
vient à un vantail de type 118 ou deux vantaux égaux ou inégaux de type 114, à ossature en tubes acier 
thermiquement protégés.

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°13-A-390 prononce le classement EI2 60 pour un bloc-porte vitré coulissant à 
un vantail de type 74 ou deux vantaux égaux de type 75, à ossature en tubes acier thermiquement protégés.
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2.1. Mise en œuvre de vitrages PYROBEL 25 (AGC) d’épaisseur 27 mm ou PYROBEL 25 EG (AGC) d’épaisseur
32 mm simples ou montés en isolants

La mise en œuvre des vitrages PYROBEL 25 (AGC) ou PYROBEL 25 EG (AGC) simples ou montés en isolants dans les 
blocs-portes objets des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390 est autorisée sur la base de 
l’extension n°11/1 du procès-verbal de référence EFECTIS France n°11-A-152 ayant  pour objet une cloison vitrée à
ossature métallique déformante munie entre autre des vitrages de la gamme PYROBEL 25 (AGC) et prononçant le
classement EI 60. 

De plus l’ossature des blocs-portes objets des procès-verbaux de référence a fait objet de l’essai de résistance au feu 
de référence EFECTIS n°11-V-228, réalisé selon la norme EN 1634-1 :2008 au laboratoire EFECTIS France à Maizières-
Lès-Metz (France) le 8 avril 2011, comportant également des vitrages à gel, lors de cet essai les performances de 
résistance au feu ont été satisfaits pendant :

- 61 minutes au regard des critères d’isolation thermique 1,
- 72 minutes au regard des critères d’isolation thermique 2,
- 76 minutes au regard des critères d’étanchéité au feu,

La mise en œuvre des vitrages de la gamme PYROBEL 25 (AGC) est autorisée pour des performances de résistance au 
feu au regard des critères d’étanchéité au feu et d’isolation thermique égales à 60 minutes et pour un sens de feu 
indifférent.

2.2. Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

La mise en œuvre de bandes de fibres minérales de référence FLAMISEAL FDJ 2012 (ETANCHEITE JUNG) et de silicone 
de référence FLAMISEAL® SCF 15 991 (ETANCHEITE JUNG) ou KERAFIX® silicone (ETANCHEITE JUNG) est autorisé sur la 
base de l’essai de résistance au feu de référence EFECTIS n°12-F-239, réalisé selon la norme 1364-1 :1999 au 
laboratoire EFECTIS France à Maizières-Lès-Metz (France) le 02 Avril 2012, concernant un châssis à ossature acier 
déformante et vitrage rayonnant étanché par un tel complexe. Lors de cet essai les performances de résistance au feu 
au regard des critères d’étanchéité au feu ont été satisfaits pendant 87 minutes, validant ainsi la mise en œuvre de 
ces systèmes d’étanchéité pour la mise en œuvre de tous les types de vitrage à gel validés dans les procès-verbaux de 
référence et leurs différentes extensions prononçant une performance de résistance au feu au regard des critères 
d’isolation thermique, de rayonnement thermique ou d’étanchéité au feu inférieure ou égale à 60 minutes, en effet le 
rayonnement important du vitrage n’a pas provoqué d’inflammation des fibres ou du silicone.

La mise en œuvre des silicones de références DC799 et DC794 (DOW CORNING) est autorisée sur le base du procès-
verbal de référence EFECTIS n°10-A-449 concernant une cloison vitrée à ossature non déformante dont les bandes de 
fibres minérales assurant le maintien des vitrages peuvent être étanchées par ce type de silicones.

3. CONDITIONS A RESPECTER

Les dimensions des vitrages sont limitées aux dimensions autorisées des vantaux des procès-verbaux de 
référence EFECTIS n°11-A-517 et n°13-A-390.

Si toutefois les dimensions des vantaux autorisent des dimensions de vitrage supérieures aux dimensions 
indiquées ci-dessous, les dimensions maximales des vitrages indiquées ci-dessous seront prises en compte.

Pour les vitrages PYROBEL 25 (AGC), les dimensions hors tout maximales autorisées sont :

Largeur (mm) Hauteur (mm)
MINIMALES sans limite sans limite
MAXIMALES 1913 2865

Pour les vitrages PYROBEL 25 EG, PYROBEL 25 ISO, PYROBEL 25 EG ISO (AGC), les dimensions hors tout maximales 
autorisées sont :

Largeur (mm) Hauteur (mm)
MINIMALES sans limite sans limite
MAXIMALES 1529 2643

Toutes les autres conditions énoncées dans les procès-verbaux de référence EFECTIS n° 11-A-517 et n°13-A-390 
devront être respectées.
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4. CONCLUSIONS

Les performances des blocs-portes vitrés objets des procès-verbaux de référence EFECTIS n° 11-A-517 et n° 13-A-390 
sont inchangées.

Cette extension n'est pas cumulable avec les extensions antérieures des procès-verbaux de référence.

Maizières-lès-Metz, le 26 novembre 2014

Nicolas VOISIN
Ingénieur Chargé d’Affaires

Hervé RYCKEWAERT
Chef de Service Essais
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Planche n° 1 : Parclose en fonction de l’épaisseur des vitrages pour les blocs-portes
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Planche n° 2 : Constitution vitrage PYROBELITE 25 ou 25 EG ISO
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Voie Romaine
F-57280 Maizières-lès-Metz
Tél : +33 (0)3 87 51 11 11
Fax : +33 (0 3 87 51 10 58

EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE

EXTENSION DE CLASSEMENT EFR-14-000116

Extension de classement n° sur les procès-verbaux n°

EFR-14-000116 11 – A - 152

11 – A - 517

13 – A - 390

Demandeur BOULLET
« Les Marches de l’Oise »
100, rue Louis Blanc
F-60104 CREIL

Objet de l’extension - Mise en œuvre de vitrages PYROBELITE 10 (AGC) simples ou montés en 
isolants

- Mise en œuvre de vitrages PYROBELITE 9EG (AGC) simples ou montés en 
isolants 

- Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

Validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de ses procès-
verbaux de référence. . Sa date limite de validité est celle portée sur ses procès-
verbaux de référence.
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction des procès-verbaux de référence 
délivrée par EFECTIS France

Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions se 
rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le texte de 
l'extension.

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.

SASU au capital de 1 512 170 € - SIRET 490 550 712 00023 – RCS Evry B 490 550 712 – TVA FR 
61490550712 – APE 7120 B
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11 – A - 152
11 – A - 517
13 – A - 390

EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
EFR-14-000116

1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS

1.1. Mise en œuvre des vitrages de référence PYROBELITE 10 (AGC)

La cloison objet du procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 et les blocs-portes objets des procès-verbaux de 
référence EFECTIS n°11-A-517 et n°13-A-390 peuvent être munis de vitrages simples de référence PYROBELITE 10 
(AGC), d’épaisseur 11 mm, dont la composition exacte est en possession du Laboratoire.

Les vitrages de référence PYROBELITE 10 (AGC) peuvent être montés en isolant par ajout d’un intercalaire en acier ou 
aluminium, d’épaisseur 6 à 24 mm et d’une contreface listée en planches n°4.

L’épaisseur totale des éléments de remplissage doit toujours être inférieure à la largeur des profils en acier de 
l’ossature.

Le maintien des vitrages est identique à celui des procès-verbaux de référence, les épaisseurs de parcloses et de 
fibres minérales associées sont indiquées en planches n°2 et 3.

La prise en feuillure et le jeu en fond de feuillure sont inchangés.

La mise en œuvre d’un joint complémentaire de type EPDM ou un cordon de silicone neutre pour assurer 
l’étanchéité du vitrage n’est pas compatible avec la mise en œuvre des vitrages autorisés par la présente 
extension.

1.2. Mise en œuvre des vitrages de référence PYROBELITE 9EG (AGC)

La cloison objet du procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 et les blocs-portes objets des procès-verbaux de 
référence EFECTIS n°11-A-517 et n°13-A-390 peuvent être munis de vitrages feuilletés de référence PYROBELITE 9EG
(AGC), d’épaisseur 12 mm, dont la composition exacte est en possession du Laboratoire.

Les vitrages de référence PYROBELITE 9EG (AGC) peuvent être montés en isolant par ajout d’un intercalaire en acier 
ou aluminium, d’épaisseur 6 à 24 mm et d’une contreface listée en planches n°4.

L’épaisseur totale des éléments de remplissage doit toujours être inférieure à la largeur des profils en acier de 
l’ossature.

Le maintien des vitrages est identique à celui des procès-verbaux de référence, les épaisseurs de parcloses et de 
fibres minérales associées sont indiquées en planches n°2 et 3.

La prise en feuillure et le jeu en fond de feuillure sont inchangés.

1.3. Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

Les bandes de fibres minérales réalisant l’étanchéité des vitrages objets des procès-verbaux de référence EFECTIS 
n°11-A-152, n°11-A-517 et n°13-A-390 peuvent être remplacées par des bandes de fibres minérales de référence 
FLAMISEAL FDJ 2012 (ETANCHEITE JUNG) de largeur 15 mm et d’épaisseur adaptée en fonction de l’épaisseur du 
vitrage. Voir planches n°2 et 3.
La bande est recouverte d’un cordon de silicone de références suivantes :

- FLAMISEAL® SCF 15 991 (ETANCHEITE JUNG),
- KERAFIX® silicone (ETANCHEITE JUNG)
- DC799 (DOW CORNING)
- DC794 (DOW CORNING)
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11 – A - 517
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
EFR-14-000116

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 prononce le classement EI 60 pour une cloison vitrée de type 115 à 
ossature en tubes acier thermiquement protégés.

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-517 prononce le classement EI1 60-C0 pour un bloc-porte vitré va-et-
vient à un vantail de type 118 ou deux vantaux égaux ou inégaux de type 114, à ossature réalisée en tubes acier 
thermiquement protégés.

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°13-A-390 prononce le classement EI2 60 pour un bloc-porte vitré coulissant à 
un vantail de type 74 ou deux vantaux égaux de type 75, à ossature réalisée en tubes acier thermiquement protégés.

2.1. Mise en œuvre des vitrages de la gamme PYROBELITE 10 (AGC)

La mise en œuvre des vitrages PYROBELITE 10 (AGC) dans la cloison objet du procès-verbal de référence EFECTIS 
n°11-A-152 est autorisée sur la base de l’extension n°12/3 du procès-verbal de référence EFECTIS France n°11-A-571
ayant  pour objet une cloison vitrée à ossature métallique déformante munie entre autres de vitrages PYROBELITE 10 
(AGC) et prononçant le classement EW 30. La mise en œuvre des vitrages PYOBELITE 10 (AGC) est donc autorisée pour 
des performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et de rayonnement thermique 
égales à 30 minutes et pour un sens de feu indifférent.

Les dimensions autorisées correspondant aux dimensions autorisées de l’extension n°12/3 du procès-verbal de 
référence EFECTIS n°11-A-571.

La mise en œuvre des vitrages PYROBELITE 10 (AGC) dans les blocs-portes objets des procès-verbaux de référence 
EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390 est autorisée sur la base de l’extension n°12/2 du procès-verbal de référence EFECTIS 
France n°11-A-572 ayant  pour objet un bloc-porte à ossature métallique déformante munie entre autres de vitrages
PYROBELITE 10 (AGC) et prononçant le classement EW 30. La mise en œuvre des vitrages PYROBELITE 10 (AGC) est 
donc autorisée pour des performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et de 
rayonnement thermique égales à 30 minutes et pour un sens de feu indifférent.

Les dimensions autorisées correspondent aux dimensions autorisées de l’extension n°12/2 du procès-verbal de 
référence EFECTIS n°11-A-572.

2.2. Mise en œuvre des vitrages de la gamme PYROBELITE 9EG (AGC)

La mise en œuvre des vitrages PYROBELITE 9EG (AGC) dans la cloison objet du procès-verbal de référence EFECTIS 
n°11-A-152 et dans les blocs-portes objets des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390 est 
autorisée sur la base des essais suivants:

Lors de l’essai de référence WarringtonfireGent n°16015A, réalisé selon la norme EN 1364-1 :1999 au Laboratoire 
WRFGENT NV à GENT (BELGIQUE) le 29 mai 2013, et concernant une cloison vitrée à ossature bois munie des vitrages 
PYROBELITE 9EG (AGC) positionnés feu côté PVB pour 5 des six vitrages et feu côté opposé au PVB pour le sixième 
vitrage de plus grandes dimensions en format portrait, les performances de résistance au feu au regard des critères 
d’étanchéité au feu et de rayonnement thermique ont été satisfaites pendant une durée de 44 minutes, mettant en 
évidence que la composition des vitrages PYROBELITE 9EG (AGC) permet d’atteindre des performances de résistance 
au feu des éléments au moins équivalentes à ceux munis des vitrages Pyrobelite 7EG (AGC). 

De plus, les résultats sont confortés par l’essai de référence EFR-14-V-001922, réalisé selon la norme EN 1364-1 :1999 
au Laboratoire EFECTIS France de Maizières-lès-Metz (57) le 17 octobre 2014, et concernant une cloison vitrée à 
ossature aluminium munie de vitrages PYROBELITE 9EG (AGC) orientés PVB côté opposé au feu dont un en format 
paysage de grandes dimensions. En effet, lors de cet essai, les performances de résistance au feu au regard des 
critères d’étanchéité au feu et de rayonnement thermique ont été satisfaites pendant une durée de 37 minutes.

Ainsi la présente extension autorise la mise en œuvre de vitrages Pyrobelite 9EG (AGC) aux dimensions testées qui 
correspondent aux dimensions validées pour les vitrages Pyrobelite 7EG (AGC) dans les extensions respectives 11/5, 
12/2 et 13/2 sur les procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-152, 11-A-517 et 13-A-390. Les dimensions des 
vitrages Pyrobelite 9EG ISO (AGC) correspondent aux dimensions validées pour les vitrages Pyrobelite 7EG ISO (AGC)
dans cette même extension. 
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2.3. Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

La mise en œuvre de bandes de fibres minérales de référence FLAMISEAL FDJ 2012 (ETANCHEITE JUNG) et de silicone 
de référence FLAMISEAL® SCF 15 991 (ETANCHEITE JUNG) ou KERAFIX® silicone (ETANCHEITE JUNG) est autorisée sur 
la base de l’essai de résistance au feu de référence EFECTIS n°12-F-239, réalisé selon la norme 1364-1 :1999 au 
laboratoire EFECTIS France à Maizières-Lès-Metz (France) le 02 Avril 2012, concernant un châssis à ossature acier 
déformante et vitrage rayonnant étanché par un tel complexe. Lors de cet essai les performances de résistance au feu 
au regard des critères d’étanchéité au feu ont été satisfaites pendant 87 minutes, validant ainsi la mise en œuvre de 
ces systèmes d’étanchéité pour la mise en œuvre de tous les types de vitrage à gel validés dans les procès-verbaux de 
référence et leurs différentes extensions prononçant une performance de résistance au feu au regard des critères 
d’isolation thermique, de rayonnement thermique ou d’étanchéité au feu inférieure ou égale à 60 minutes, en effet le 
rayonnement important du vitrage n’a pas provoqué d’inflammation des fibres ou du silicone.

La mise en œuvre des silicones de références DC799 et DC794 (DOW CORNING) est autorisée sur le base du procès-
verbal de référence EFECTIS n°10-A-449 et de son extension n°12/4, le procès-verbal concernant une cloison vitrée à 
ossature non déformante dont les bandes de fibres minérales assurant le maintien des vitrages peuvent être étanchées 
par ce type de silicones , et l’extension n°12/4 autorisant la mise en œuvre de vitrages de la gamme PYROBELITE 10
pour un classement EW30.

3. CONDITIONS A RESPECTER

Les dimensions hors-tout des vitrages PYROBELITE 10 (AGC) autorisées sont :

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)

MINIMALES sans limite sans limite OU MINIMALES sans limite sans limite
MAXIMALES 1200 3100 MAXIMALES 2240 1130

La surface du vitrage ne doit 
toutefois pas dépasser 3,43 m²

Les dimensions hors-tout des vitrages PYROBELITE 10 ISO (AGC) autorisées sont :

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)
MINIMALES sans limite sans limite OU MINIMALES sans limite sans limite
MAXIMALES 1155 2967 MAXIMALES 2240 1130

La surface du vitrage ne doit 
toutefois pas dépasser 3,11 m²

OU, Pour un sens de feu côté contreface uniquement :

Largeur (mm) Hauteur (mm)

MINIMALES sans limite sans limite
MAXIMALES 1430 2280

La mise en œuvre des vitrages PYROBELITE 10 (AGC) simples et ISO est autorisée avec un sens de feu indifférent sauf 
pour le cas cité ci-dessus.

Les dimensions hors tout maximales autorisées (*) pour les vitrages Pyrobelite 9EG (AGC) avec un sens de feu 
indifférent sont :

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)

Minimum sans limite sans limite OU Minimum sans limite sans limite
Maximum 1100 2900 Maximum 2240 1130
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Les dimensions hors tout maximales autorisées (*) pour les vitrages Pyrobelite 9EG ISO (AGC) sont :

- Pour un sens de feu indifférent :

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)

Minimum sans limite sans limite OU Minimum sans limite sans limite
Maximum 900 2800 Maximum 1900 740

OU Largeur (mm) Hauteur (mm)
Minimum sans limite sans limite
Maximum 1100 2420

- Pour un sens de feu côté contreface uniquement :

OU Largeur (mm) Hauteur (mm)
Minimum sans limite sans limite
Maximum 1430 2280

Pour la mise en œuvre dans les blocs-portes, les dimensions des vitrages sont limitées aux dimensions autorisées 
des vantaux des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et n°13-A-390.

Toutes les autres conditions énoncées dans les procès-verbaux de référence EFECTIS n° 11-A-152, n° 11-A-517 et 
n°13-A-390 devront être respectées.

4. CONCLUSIONS

Les performances des éléments objets du procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 deviennent :

R E I W t - M C S G K

E W 30
E 30

Les performances des éléments objets des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390 deviennent :

R E I W t - M C S G K
E W 30 - C0*

E 30 - C0*
* Uniquement si le bloc-porte est muni d’un ferme-porte listé dans les procès-verbaux de référence

Cette extension est uniquement cumulable avec l'extension:
- 11/5 sur le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152
- 12/2 sur le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-517
- 13/2 sur le procès-verbal de référence EFECTIS n°13-A-390

                                                                                            Maizières-lès-Metz, le 8 décembre 2014

Nicolas VOISIN
Ingénieur Chargé d’Affaires

Hervé RYCKEWAERT
Chef de Service Essais
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
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Planche n° 1 : Mise en œuvre vitrage EW30
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Planche n° 2 : Parclose en fonction de l’épaisseur des vitrages pour les cloisons
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Planche n° 3 : Parclose en fonction de l’épaisseur des vitrages pour les blocs-portes
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Planche n° 4 : Constitution vitrage PYROBELITE 10 ISO

Constitution  du vitrage isolant Pyrobelite 10 ISO à partir du PYROBELITE 10 

PYROBELITE 10       +       Intercalaire acier/alu 6-8-10-12-14-16-18-20-22-24       +       Contre-face suivante 

Contre-face Appelation AGC 
Epaisseur finale du 

produit 

Feuilleté 33.2 - 44.2 - 55.2 ou 66.2 clair ou coloré STRATOBEL Clair ou Coloré 24 à 48 (+/- 2mm) 

Feuilleté (Trempé ou Non) Sérigraphié 44.2 STRATOBEL Sérigraphié 24 à 48 (+/- 2mm) 

Feuilleté Imprimé 44.2 STRATOBEL Imprimé IMAGIN 24 à 48 (+/- 2mm) 

Feuilleté 44.2 à 44.6 Stopsol ou Sunergy clair ou coloré (Couches dures) 
STRATOBEL STOPSOL, SUNERGY (Clair ou 
Coloré) 

24 à 48 (+/- 2mm) 

Feuilleté LOW-E (Couches Magnétron/tendres) STRATOBEL ENREGY N, TOP N+/NT, STOPRAY 24 à 48 (+/- 2mm) 

  

Possibilité d'augmentation du nombre de film PVB de 2 à 8 + PVB 
Acoustique 

STRATOBEL + STRATOBEL STRATOPHONE 
+0,78 à 3,12mm et max 
TBC 

et film (s) EVA Clair ou Sérigraphié 
STRATOBEL EVA 

+0,4 à 1,2mm et max TBC 

et film PET / Vanceva en film EVA ou PVB +0,4 à 1,2mm et max TBC 

Page 9 sur 9



Voie Romaine
F-57280 Maizières-lès-Metz
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE

EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE EFR 14-000123

Extension de classement n° sur les procès-verbaux n°

EFR 14-000123 11 – A - 517

13 – A - 390

11 – A - 152

Demandeur BOULLET
« Les Marches de l’Oise »
100, rue Louis Blanc
F-60104 CREIL

Objet de l’extension Mise en œuvre de vitrages :
- PYROGUARD T EI60/25-3 (CGI France) d’épaisseur 25 mm
- PYROGUARD T EI60/25-3 VF (CGI France)
- PYROGUARD T EI60/25-3 VI (CGI France)

Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

Validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de ses procès-
verbaux de référence. .Sa date limite de validité est celle portée sur ses procès-
verbaux de référence.
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction des procès-verbaux de référence 
délivrée par EFECTIS France

Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions se 
rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le texte de 
l'extension.

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.

SASU au capital de 1 512 170 € - SIRET 490 550 712 00023 – RCS Evry B 490 550 712 – TVA FR 
61490550712 – APE 7120 B
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
EFR-14-000123

1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS

1.1. Mise en œuvre des vitrages de la gamme PYROGUARD T EI60/25-3 (CGI France)

Les blocs-portes objets des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et n°13-A-390, et la cloison objet du
procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 peuvent être munis :

- soit des vitrages simples de référence PYROGUARD T EI60/25-3 (CGI France),
- soit des vitrages feuilletés de référence PYROGUARD T EI60/25-3 VF (CGI France)
- soit des vitrages isolants de référence PYROGUARD T EI60/25-3 VI (CGI France).

La composition exacte des vitrages PYROGUARD T EI60/25-3 (CGI France) est en possession du Laboratoire.

- Pour la mise en œuvre des vitrages simples de référence PYROGUARD T EI60/25-3 (CGI France)

Le maintien des vitrages est identique à celui des procès-verbaux de référence. 

Jeu en fond de feuillure : 8 mm
Prise en feuillure : 12 mm

- Pour la mise en œuvre des vitrages feuilletés ou isolants de référence PYROGUARD T EI60/25-3 VF / VI
(CGI France)

Les vitrages feuilletés PYROGUARD T EI60/25-3 VF (CGI France) sont respectivement  composés d'un vitrage 
PYROGUARD T EI60/25-3 (CGI France) dont l'un des vitrages de surface est remplacé par une contreface listée en 
planche n° 4.

Les vitrages isolants PYROGUARD T EI60/25-3 VI (CGI France) sont respectivement  composés de :
- Un vitrage simple PYROGUARD T EI60/25-3 (CGI France) d’épaisseur 25 mm
- un intercalaire en acier ou en aluminium d’épaisseur comprise entre 6 mm et 24 mm, rempli d’air, d’argon 

ou de krypton
- Une contreface listée en planche n° 4.

Le maintien des vitrages est identique à celui des procès-verbaux de référence. 
Un joint intumescent de référence KERAFIX FLEXPRESS (ETANCHEITE JUNG) et de section 50 x 1,5 mm est également 
mis en œuvre en fond de feuillure, en périphérie des vitrages. 

Jeu en fond de feuillure : 7 mm
Prise en feuillure : 13 mm

1.2. Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

Les bandes de fibres minérales réalisant l’étanchéité des vitrages objets des procès-verbaux de référence EFECTIS 
n°11-A-152, n°11-A-517 et n°13-A-390 peuvent être remplacées par des bandes de fibres minérales de référence 
FLAMISEAL FDJ 2012 (ETANCHEITE JUNG) de largeur 15 mm et d’épaisseur adaptée en fonction de l’épaisseur du 
vitrage. Voir planches n°2 et 3.
La bande est recouverte d’un cordon de silicone de références suivantes :

- FLAMISEAL® SCF 15 991 (ETANCHEITE JUNG),
- KERAFIX® silicone (ETANCHEITE JUNG)
- DC799 (DOW CORNING)
- DC794 (DOW CORNING)
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2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 prononce le classement EI 60 pour une cloison vitrée de type 115 à 
ossature en tubes acier thermiquement protégés.

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-517 prononce le classement EI1 60-C0 pour un bloc-porte vitré va-et-
vient à un vantail de type 118 ou deux vantaux égaux ou inégaux de type 114, à ossature réalisée en tubes acier 
thermiquement protégés.

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°13-A-390 prononce le classement EI2 60 pour un bloc-porte vitré coulissant à 
un vantail de type 74 ou deux vantaux égaux de type 75, à ossature réalisée en tubes acier thermiquement protégés.

2.1.Mise en œuvre des vitrages de la gamme PYROGUARD T EI60/25-3 (CGI France)

La mise en œuvre des vitrages simples de référence PYROGUARD T-EI60/25-3 (CGI France) dans les blocs-portes objets
des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390 et dans la cloison objet du procès-verbal de 
référence EFECTIS n°11-A-152 est autorisée sur la base du procès-verbal de référence EFECTIS France n°09-A-498
ayant  pour objet une cloison vitrée à ossature déformante munie de vitrage INTERFIRE EI60 (INTERVER) et prononçant 
le classement EI60. La mise en œuvre des vitrages simples de référence PYROGUARD T EI60/25-3 (CGI France) est 
donc autorisée pour des performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et d’isolation
thermique égales à 60 minutes et pour un sens de feu indifférent, les vitrages INTERFIRE EI60 (INTERVER) étant en 
tout point identiques aux vitrages PYROGUARD T-EI60/25-3 (CGI France), seule la dénomination commerciale 
changeant.

Les dimensions autorisées des vitrages correspondent aux dimensions autorisées du procès-verbal de référence 
EFECTIS n°09-A-498, et sont limitées aux dimensions de passage libre des blocs-portes.

La mise en œuvre des vitrages feuilletés PYROGUARD T-EI60/25-3 VF (CGI France) est autorisée, la seule différence 
avec les vitrages PYROGUARD T-EI60/25-3 (CGI France) résidant dans la composition d'un des vitrages extérieurs, alors 
composé d'un vitrage feuilleté, qui, s'il est orienté côté feu, chute dès les premières minutes d'essai et ne remet donc 
pas en cause la bonne tenue au feu du vitrage. Pour un sens de feu côté opposé au vitrage feuilleté, le risque réside 
dans l'auto-inflammation du PVB, que les nombreux essais réalisés avec ce type de vitrages ont montré comme 
n'existant pas avec ce type de vitrages.

La mise en œuvre des vitrages isolants de référence PYROGUARD T-EI60/25-3 VI (CGI France) dans les blocs-portes 
objets des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390 et dans la cloison objet du procès-verbal de 
référence EFECTIS n°11-A-152 est autorisée sur la base de l’essai de résistance au feu de référence EFECTIS
n°10-V-539, réalisé selon la norme EN 1364-1 : 1999 au Laboratoire EFECTIS France à Maizières-Lès-Metz (57) le
21 Octobre 2010 et concernant une cloison vitrée en tubes acier thermiquement isolés (BOULLET) munie de vitrages 
de références INTERFIRE EI120 et INTERFIRE EI120 ISO (INTERVER) installés dans les 2 sens de feu. Lors de cet essai les 
performances de résistance au feu ont été satisfaites pendant :

- 122 minutes au regard des critères d’isolation thermique 
- 126 minutes et au regard des critères d’étanchéité au feu.

Cet essai a permis de montrer que le montage en isolant de ce type de vitrage n'altérait pas leur comportement au 
feu. La mise en œuvre des vitrages isolants de référence PYROGUARD T-EI60/25-3 VI (CGI France) est donc autorisée
pour des performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et d’isolation thermique égales 
à 60 minutes et pour un sens de feu indifférent, les vitrages INTERFIRE EI120 ISO (INTERVER) étant en tout point 
identiques aux vitrages de référence Pyroguard T EI120/47-3 (CGI France), seule la dénomination commerciale
changeant, vitrages de même  technologie que les vitrages PYROGUARD T EI60/25-3 VF / VI (CGI France).

2.2.Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

La mise en œuvre de bandes de fibres minérales de référence FLAMISEAL FDJ 2012 (ETANCHEITE JUNG) et de silicone 
de référence FLAMISEAL® SCF 15 991 (ETANCHEITE JUNG) ou KERAFIX® silicone (ETANCHEITE JUNG) est autorisée sur 
la base de l’essai de résistance au feu de référence EFECTIS n°12-F-239, réalisé selon la norme 1364-1 :1999 au 
laboratoire EFECTIS France à Maizières-Lès-Metz (France) le 02 Avril 2012, concernant un châssis à ossature acier 
déformante et vitrage rayonnant étanché par un tel complexe. Lors de cet essai les performances de résistance au feu 
au regard des critères d’étanchéité au feu ont été satisfaits pendant 87 minutes, validant ainsi la mise en œuvre de 
ces systèmes d’étanchéité pour la mise en œuvre de tous les types de vitrage à gel validés dans les procès-verbaux de 
référence et leurs différentes extensions prononçant une performance de résistance au feu au regard des critères 
d’isolation thermique, de rayonnement thermique ou d’étanchéité au feu inférieure ou égale à 60 minutes ; en effet
le rayonnement important du vitrage n’a pas provoqué d’inflammation des fibres ou du silicone.
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3. CONDITIONS A RESPECTER

3.1. Les dimensions hors-tout des vitrages simples PYROGUARD T EI60/25-3 (CGI France) autorisées sont :

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)
MINIMALES sans limite sans limite OU MINIMALES sans limite sans limite

MAXIMALES 1540 2740 MAXIMALES 1780 1346
La surface du vitrage ne doit 

toutefois pas dépasser 3,55 m²
La surface du vitrage ne doit 
toutefois pas dépasser 2 m²

La mise en œuvre des vitrages est autorisée avec un sens de feu indifférent.

Pour la mise en œuvre dans les blocs-portes, les dimensions des vitrages sont limitées aux dimensions autorisées 
des vantaux des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et n°13-A-390.

3.2. Les dimensions hors-tout des vitrages feuilletés ou isolants PYROGUARD T EI60/25-3 VF/VI (CGI France) 
autorisées sont :

3.2.1. Pour la mise en œuvre dans les cloisons objets du procès-verbal de référence EFECTIS 11-A-152

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)

MINIMALES sans limite sans limite OU MINIMALES sans limite sans limite
MAXIMALES 1236 2436 MAXIMALES 1556 1236

La mise en œuvre des vitrages est autorisée avec un sens de feu indifférent.

3.2.2. Pour la mise en œuvre dans les blocs-portes objets du procès-verbal de référence EFECTIS 11-A-517

Dimensions de passages libres avec porte(s) ouverte(s) à 90° :
- Pour un classement EI1 : les dimensions des vitrages sont limitées aux dimensions autorisées du(des)

vantail(aux) du procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-517
- Pour un classement EI2 :

o Bloc-porte 1 vantail :
Largeur (mm) Hauteur (mm)

MINIMALES 395 1830
MAXIMALES 1025 2590

o Bloc-porte 2 vantaux :

Largeur (mm) Hauteur (mm)
MINIMALES 785 1830
MAXIMALES 2040 2590

3.2.3. Pour la mise en œuvre dans les blocs-portes objets du procès-verbal de référence EFECTIS 13-A-390

Les dimensions des vitrages sont limitées aux dimensions autorisées des vantaux du procès-verbal de référence 
EFECTIS n°13-A-390.

Toutes les autres conditions énoncées dans les procès-verbaux de référence EFECTIS n° 11-A-152, n° 11-A-517 et 
n°13-A-390 devront être respectées.
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4. CONCLUSIONS

Les performances de la cloison vitrée objet du procès-verbal de référence EFECTIS n° 11-A-152 sont inchangées.

Les performances des blocs-portes vitrés objets des procès-verbaux de référence EFECTIS n° 11-A-517 et n° 13-A-390 
sont inchangées.

Cette extension n'est pas cumulable avec les extensions antérieures des procès-verbaux de référence.

Maizières-lès-Metz, le 26 novembre 2014

Nicolas VOISIN
Ingénieur Chargé d’Affaires

Hervé RYCKEWAERT
Chef de Service Essais
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Planche n° 1 : Mise en œuvre vitrages EI60
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Planche n° 2 : Parclose en fonction de l’épaisseur des vitrages pour les cloisons
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Planche n° 3 : Parclose en fonction de l’épaisseur des vitrages pour les blocs-portes

Page 8 sur 9



11 – A - 517
13 – A - 390
11 – A - 152

EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
EFR-14-000123

Planche n° 4 : Composition Vitrage
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE

EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE EFR-14-000125

Extension de classement n° sur les procès-verbaux n°

EFR-14-000125 11 – A - 152

11 – A - 517

13 – A - 390

Demandeur BOULLET
« Les Marches de l’Oise »
100, rue Louis Blanc
F-60104 CREIL

Objet de l’extension Mise en œuvre de vitrages :
- PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) d’épaisseur 13 mm
- PYROGUARD T EW60/13-1 VF (CGI France)
- PYROGUARD T EW60/13-1 VI (CGI France)
- De différents systèmes d’étanchéité des vitrages

Validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de ses procès-
verbaux de référence. Sa date limite de validité est celle portée sur ses procès-
verbaux de référence.
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction des procès-verbaux de référence 
délivrée par EFECTIS France

Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions se 
rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le texte de 
l'extension.

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.

SASU au capital de 1 512 170 € - SIRET 490 550 712 00023 – RCS Evry B 490 550 712 – TVA FR 
61490550712 – APE 7120 B
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS

1.1. Mise en œuvre de vitrages de la gamme PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France)

La cloison objet du procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 et les blocs-portes objets des procès-verbaux de 
référence EFECTIS n°11-A-517 et n°13-A-390 peuvent être munis :

- soit des vitrages simples de référence PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France),
- soit des vitrages feuilletés de référence PYROGUARD T EW60/13-1 VF (CGI France)
- soit des vitrages isolants de référence PYROGUARD T EW60/13-1 VI (CGI France).

La composition exacte des vitrages PYROGUARD T- EW60/13-1 (CGI France) est en possession du Laboratoire.

Les vitrages feuilletés PYROGUARD T- EW60/13-1 VF (CGI France) sont respectivement composés d'un vitrage 
PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) d’épaisseur 13 mm dont l'une des faces trempées est remplacée par un vitrage 
feuilleté tel que listé en planche n° 4.

Les vitrages isolants PYROGUARD T EW60/13-1 VI (CGI France) sont respectivement composés de :
- Un vitrage simple PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France)
- un intercalaire en acier ou en aluminium d’épaisseur comprise entre 4 mm et 16 mm, rempli d’air, d’argon 

ou de krypton
- Une contreface listée en planche n° 4.

Le maintien des vitrages est identique à celui des procès-verbaux de référence. 

Dans le cas de mise en œuvre de ces vitrages, les bandes de fibres minérales sont remplacées par des bandes de joint 
intumescent de référence KERAFIX FLEXLIT (GLUSKE) de largeur 15 mm et d’épaisseur variant en fonction de 
l’épaisseur du vitrage, voir planches n°2 et 3.

Jeu en fond de feuillure : 10 mm
Prise en feuillure : 10 mm

La mise en œuvre d’un joint complémentaire de type EPDM ou un cordon de silicone neutre pour assurer 
l’étanchéité du vitrage n’est pas compatible avec la mise en œuvre des vitrages autorisés par la présente 
extension.

1.2. Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

Les bandes de fibres minérales réalisant l’étanchéité des vitrages objets des procès-verbaux de référence EFECTIS 
n°11-A-152, n°11-A-517 et n°13-A-390 peuvent être remplacées par des bandes de fibres minérales de référence 
FLAMISEAL FDJ 2012 (ETANCHEITE JUNG) de largeur 15 mm et d’épaisseur adaptée en fonction de l’épaisseur du 
vitrage. Voir planches n°2 et 3.
La bande est recouverte d’un cordon de silicone de références suivantes :

- FLAMISEAL® SCF 15 991 (ETANCHEITE JUNG),
- KERAFIX® silicone (ETANCHEITE JUNG)

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 prononce le classement EI 60 pour une cloison vitrée de type 115 à 
ossature en tubes acier thermiquement protégés.

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-517 prononce le classement EI1 60-C0 pour un bloc-porte vitré va-et-
vient à un vantail de type 118 ou deux vantaux égaux ou inégaux de type 114, à ossature réalisée en tubes acier 
thermiquement protégés.

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°13-A-390 prononce le classement EI2 60 pour un bloc-porte vitré coulissant à 
un vantail de type 74 ou deux vantaux égaux de type 75, à ossature réalisée en tubes acier thermiquement protégés.
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2.1. Pour la mise en œuvre de vitrages PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) dans la cloison

La mise en œuvre des vitrages de référence PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) simples ou montés en isolant dans 
la cloison objet du procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 est autorisée sur la base de l’essai de résistance au 
feu de référence CTICM n°06-V-037, réalisé selon la norme EN 1364-1 :1999 au laboratoire EFECTIS France à Maizières-
Lès-Metz (France) le 31 janvier 2006, ayant pour objet une cloison vitrée à ossature déformante munie des vitrages 
INTERFLAM EW60/13-2 (INTERVER) simples et isolants installés dans les deux sens de feu pour les vitrages isolants. 
Lors de cet essai les performances de résistance au feu au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et de 
rayonnement thermique ont été satisfaites pendant au moins 60 minutes. La mise en œuvre de vitrages
PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI FRANCE) simples ou montés en isolants est donc autorisée pour des performances de 
résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et de rayonnement thermique égales à 60 minutes et pour 
un sens de feu indifférent, les vitrages INTERFLAM EW60/13-2 (INTERVER) étant en tout point identiques aux vitrages 
PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France), seule la dénomination commerciale changeant.

Les dimensions autorisées des vitrages dans les cloisons objets du procès-verbal EFECTIS n°11-A-152 correspondent 
aux dimensions autorisées par le procès-verbal de référence CTICM n°06-V-037.

2.2. Pour la mise en œuvre de vitrages PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) dans les blocs-portes

La mise en œuvre des vitrages de référence PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) simples ou montés en isolant dans 
les blocs-portes objets des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390 est autorisée sur la base des
essais de résistance au feu de références :

- CTICM n° 06-V-137, réalisé selon la norme EN 1634-1 :2000 au laboratoire EFECTIS France à Maizières-Lès-
Metz (France) le 5 avril 2006, ayant pour objet un bloc-porte à deux vantaux à ossature acier déformante, 
muni de vitrages simples INTERFLAM EW60/13-2 (INTERVER). Lors de cet essai les performances de résistance 
au feu ont été satisfaites au regard des critères d’étanchéité au feu et des critères de rayonnement 
thermique pendant 66 minutes suite à l’inflammation de l’huile d’un ferme-porte, hormis à ce niveau aucune 
observation n’a été faite pendant 109 minutes pour les critères de rayonnement thermique et 132 minutes 
pour les critères d’étanchéité au feu.

- CTICM n° 06-V-236, réalisé selon la norme EN 1634-1 :2000 au laboratoire EFECTIS France à Maizières-Lès-
Metz (France) le 28 juin 2006, ayant pour objet deux blocs-portes à un vantail à ossature acier déformante, 
l’un étant muni d’un vitrage simple INTERFLAM EW60/13-2 (INTERVER) et l’autre d’un vitrage
INTERFLAM EW60/13-2 (INTERVER) isolant installé feu côté contreface. Lors de cet essai les performances de 
résistance au feu ont été satisfaites au regard des critères de rayonnement thermique pendant 118 minutes 
et au regard des critères d’étanchéité au feu pendant 150 minutes.

- EFECTIS n° 07-V-186, réalisé selon la norme EN 1634-1 :2000 au laboratoire EFECTIS France à Maizières-Lès-
Metz (France) le 04 juillet 2007, ayant pour objet un bloc-porte à deux vantaux à ossature acier déformante 
inscrit dans une cloison vitrée, munie de vitrages simples INTERFLAM EW 13-1 (INTERVER). Lors de cet essai 
les performances de résistance au feu ont été satisfaites au regard des critères de rayonnement thermique 
pendant 81 minutes et au regard des critères d’étanchéité au feu pendant 134 minutes.

Ces essais permettent de valider ainsi la mise en œuvre de ces vitrages simples et isolants, pour un sens de feu côté 
contreface pour les vitrages isolants PYROGUARD T EW60/13-1 VI (CGI FRANCE), les vitrages INTERFLAM EW60/13-2
(INTERVER) ou INTERFLAM EW 13-1 (INTERVER) étant en tout point identiques aux vitrages PYROGUARD T EW60/13-1 
(CGI France), seule la dénomination commerciale changeant.
La mise en œuvre des vitrages isolants PYROGUARD T EW60/13-1 VI (CGI F France) côté opposé à la contreface est 
autorisée sur la base de l’essai de résistance au feu de référence CTICM n°06-V-037 décrit ci-dessus, en effet 
l’ossature objet des procès-verbaux de référence se déformant très peu pour les blocs-portes et pour les cloisons, et 
compte tenu de la marge de sécurité atteinte lors des essais, la mise en œuvre dans ce sens de feu ne va pas altérer 
les performances de résistance au feu des blocs-portes.

Les dimensions autorisées des vitrages dans les blocs-portes objets des procès-verbaux de référence EFECTIS
n° 11-A-517 et n°13-A-390 correspondent aux dimensions autorisées de la synthèse des essais décrits ci-dessus, et sont 
limitées aux dimensions de passage libre des blocs-portes.

La mise en œuvre des vitrages feuilletés PYROGUARD T- EW60/13-1 VF (CGI France) dans les blocs-portes objets des 
procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390 et dans la cloison objet du procès-verbal de référence 
EFECTIS n°11-A-152 est autorisée pour un sens de feu côté contreface uniquement, en effet la contreface placée côté 
feu cassant et chutant dès les premières minutes d’essai, le vitrage se retrouve rapidement en configuration simple,
configuration éprouvée pour le temps de classement recherché.
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2.3. Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

La mise en œuvre de bandes de fibres minérales de référence FLAMISEAL FDJ 2012 (ETANCHEITE JUNG) et de silicone 
de référence FLAMISEAL® SCF 15 991 (ETANCHEITE JUNG) ou KERAFIX® silicone (ETANCHEITE JUNG) est autorisée sur 
la base de l’essai de résistance au feu de référence EFECTIS n°12-F-239, réalisé selon la norme 1364-1 :1999 au 
laboratoire EFECTIS France à Maizières-Lès-Metz (France) le 02 Avril 2012, concernant un châssis à ossature acier
déformante et vitrage rayonnant étanché par un tel complexe. Lors de cet essai les performances de résistance au feu 
au regard des critères d’étanchéité au feu ont été satisfaites pendant 87 minutes, validant ainsi la mise en œuvre de 
ces systèmes d’étanchéité pour la mise en œuvre de tous les types de vitrage à gel validés dans les procès-verbaux de 
référence et leurs différentes extensions prononçant une performance de résistance au feu au regard des critères 
d’isolation thermique, de rayonnement thermique ou d’étanchéité au feu inférieure ou égale à 60 minutes, en effet le 
rayonnement important du vitrage n’a pas provoqué d’inflammation des fibres ou du silicone.

3. CONDITIONS A RESPECTER

3.1. Pour la mise en œuvre de vitrages PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) dans la cloison vitrée

3.1.1. Dimensions autorisées des vitrages simples PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) avec un classement E 60

HAUTEUR (mm) LARGEUR (mm) HAUTEUR (mm) LARGEUR (mm)

MINIMALE sans limite sans limite ou sans limite sans limite
MAXIMALE 1222 3210 3210 1222

ou

HAUTEUR (mm) LARGEUR (mm) HAUTEUR (mm) LARGEUR (mm)
MINIMALE sans limite sans limite ou sans limite sans limite

MAXIMALE 1555 3130 3130 1555

3.1.2. Dimensions autorisées des vitrages simples PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) avec un
classement EW 60

HAUTEUR (mm) LARGEUR (mm) HAUTEUR (mm) LARGEUR (mm)
MINIMALE sans limite sans limite ou sans limite sans limite
MAXIMALE 1579 2850 2850 1579

3.1.3. Dimensions autorisées des vitrages isolants PYROGUARD T EW60/13-1 VI (CGI France) ou feuilletés
PYROGUARD T EW60/13-1 VF (CGI FRANCE)

HAUTEUR (mm) LARGEUR (mm) HAUTEUR (mm) LARGEUR (mm)

MINIMALE sans limite sans limite ou sans limite sans limite
MAXIMALE 1480 2830 2830 1480

Pour les vitrages non rectangulaires en forme de triangles, trapèzes ou parallélogrammes, seuls une surface comprise 
entre 1 et 1,5 m² et des angles supérieurs à 55° sont autorisés.

La mise en œuvre des vitrages est autorisée avec un sens de feu :
- Indifférent pour les vitrages simples PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) et montés en isolant 

PYROGUARD T EW60/13-1 VI (CGI FRANCE).
- Coté contreface uniquement pour les vitrages feuilletés PYROGUARD T EW60/13-1 VF (CGI France)

Toutes les autres conditions énoncées dans le procès-verbal de référence EFECTIS n° 11-A-152 devront être 
respectées.
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3.2. Pour la mise en œuvre de vitrages PYROGUARD T- EW60/13-1 (CGI France) dans les blocs-portes

Les dimensions de passage libre autorisées restent celles définies dans les procès-verbaux de classement de référence 
EFECTIS n° 11-A-517 et n°13-A-390.

3.2.1. Dimensions autorisées des vitrages simples PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France)

HAUTEUR (mm) LARGEUR (mm)
MINIMALE sans limite sans limite

MAXIMALE 1426 3209
La surface du vitrage ne devra toutefois 

pas dépasser 4,15 m2

3.2.2. Dimensions autorisées des vitrages isolants PYROGUARD T EW60/13-1 VI (CGI France) ou feuilletés 
PYROGUARD T EW60/13-1 VF (CGI France)

HAUTEUR (mm) LARGEUR (mm)

MINIMALE sans limite sans limite
MAXIMALE 989 2633

La surface du vitrage ne devra toutefois 
pas dépasser 2,36 m2

Pour la mise en œuvre dans les blocs-portes, dans tous les cas, les dimensions des vitrages indiquées 
précédemment sont limitées aux dimensions autorisées des vantaux des procès-verbaux de référence EFECTIS 
n°11-A-517 et n°13-A-390.

La mise en œuvre des vitrages est autorisée avec un sens de feu :
- Indifférent pour les vitrages simples PYROGUARD T EW60/13-1 (CGI France) et montés en isolant 

PYROGUARD T EW60/13-1 VI (CGI France).
- Coté contreface uniquement pour les vitrages feuilletés PYROGUARD T EW60/13-1 VF (CGI France)

Toutes les autres conditions énoncées dans les procès-verbaux de référence EFECTIS n° 11-A-517 et n°13-A-390 
devront être respectées.

4. CONCLUSIONS

Les performances des éléments deviennent pour la cloison vitrée objet du procès-verbal de référence EFECTIS
n°11-A-152 et pour les blocs-portes objets du procès-verbal de référence EFECTIS n°13-A-390 :

R E I W t - M C S G K
E W 60 -
E 60 -

Les performances des éléments deviennent pour les blocs-portes objets du procès-verbal de référence EFECTIS
n°11-A-517:

R E I W t - M C S G K

E W 60 - C0*
E 60 - C0*

* Uniquement si le bloc-porte est muni d’un ferme-porte listé dans le procès-verbal de référence

Cette extension n'est pas cumulable avec les extensions antérieures des procès-verbaux de référence.

Maizières-lès-Metz, le 26 novembre 2014

Nicolas VOISIN
Ingénieur Chargé d’Affaires

Hervé RYCKEWAERT
Chef de Service Essais
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Planche n° 1 : Mise en œuvre vitrages EW60
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Planche n° 2 : Parclose en fonction de l’épaisseur des vitrages pour les cloisons
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Planche n° 3 : Parclose en fonction de l’épaisseur des vitrages pour les blocs-portes
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Planche n° 4 : Constitution vitrages isolants
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Voie Romaine
F-57280 Maizières-lès-Metz
Tél : +33 (0)3 87 51 11 11
Fax : +33 (0 3 87 51 10 58

EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE

EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE EFR-14-000132

Extension de classement n° sur les procès-verbaux n°

EFR-14-000132 11 – A - 152

11 – A - 517

13 – A - 390

Demandeur BOULLET
« Les Marches de l’Oise »
100, rue Louis Blanc
F-60104 CREIL

Objet de l’extension - Augmentation dimensionnelle ou mise en œuvre des vitrages :
o Pilkington Pyrostop® 30-10 (PILKINGTON) d’épaisseur 15 mm
o Pilkington Pyrostop® 30-20 (PILKINGTON) d’épaisseur 18 mm
o Pilkington Pyrostop® 30-101 (PILKINGTON) d’épaisseur 16 mm
o Pilkington Pyrostop® 30-10 montés en isolants (PILKINGTON)

d’épaisseur 30 à 48 mm
o Pilkington Pyrostop® 30-20 montés en isolants (PILKINGTON) 

d’épaisseur 30 à 40 mm
o Pilkington Pyrostop® 30-15 S (PILKINGTON) d’épaisseur 41 ou 48 

mm munie de store incorporé.
- Changement de dénomination du vitrage avec store incorporé Pilkington

Pyrostop® 30-15 VISI 20C (PILKINGTON) dans le procès-verbal EFECTIS 
n°11-A-152

- Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

Validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de ses procès-
verbaux de référence. Sa date limite de validité est celle portée sur ses procès-
verbaux de référence.
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction des procès-verbaux de référence 
délivrée par EFECTIS France

Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions se 
rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le texte de 
l'extension.

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.

SASU au capital de 1 512 170 € - SIRET 490 550 712 00023 – RCS Evry B 490 550 712 – TVA FR 
61490550712 – APE 7120 B
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS

1.1. Augmentation dimensionnelle des vitrages dans le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152

La présente extension de classement autorise l’augmentation dimensionnelle des vitrages Pilkington Pyrostop® 30-10
(PILKINGTON) et Pilkington Pyrostop® 30-20 (PILKINGTON), simples ou montés en isolants, et des vitrages montés en 
isolants avec store incorporé Pilkington Pyrostop® 30-15 VISI 20C (PILKINGTON) dans la cloison vitrée objet du procès-
verbal de référence EFECTIS n°11-A-152.

1.2. Mise en œuvre des vitrages Pilkington Pyrostop® 30-101 (PILKINGTON) d’épaisseur 16 mm dans le 
procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152

La cloison objet du procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 peut être munie de vitrages simples de référence
Pilkington Pyrostop® 30-101 (PILKINGTON) d’épaisseur 16 mm.

La composition exacte des vitrages Pilkington Pyrostop® 30-101 (PILKINGTON) d’épaisseur 16 mm est en possession du 
Laboratoire.

Le maintien, l’étanchéité, la prise en feuillure et le jeu en fond de feuillure des vitrages sont identiques à ceux du 
procès-verbal de référence. 

1.3. Mise en œuvre des vitrages dans les procès-verbaux EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390

Les blocs-portes objets des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et n°13-A-390 peuvent être munis des 
vitrages :

o Pilkington Pyrostop® 30-10 (PILKINGTON) d’épaisseur 15 mm
o Pilkington Pyrostop® 30-20 (PILKINGTON) d’épaisseur 18 mm
o Pilkington Pyrostop® 30-101 (PILKINGTON) d’épaisseur 16 mm
o Pilkington Pyrostop® 30-10 montés en isolants (PILKINGTON) d’épaisseur 30 à 48 mm
o Pilkington Pyrostop® 30-20 montés en isolants (PILKINGTON) d’épaisseur 30 à 40 mm

Les vitrages Pilkington Pyrostop® 30-10 ou 30-20, dont la composition exacte est en possession du Laboratoire, peuvent 
être montés en isolants par ajout d’un intercalaire acier ou aluminium d’épaisseur 6 à 16 mm et d’une contreface 
listée en planche n° 5.

Le maintien, l’étanchéité, la prise en feuillure et le jeu en fond de feuillure des vitrages sont identiques à ceux des 
procès-verbaux de référence. 

1.4. Changement de dénomination commerciale 

La présente extension de classement autorise le changement de dénomination commerciale des vitrages munis de 
store intégré Pilkington Pyrostop® 30-15 VISI 20C (PILKINGTON) par Pilkington Pyrostop® 30-15 S (PILKINGTON) dans le 
procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152.

1.5. Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

Les bandes de fibres minérales réalisant l’étanchéité des vitrages objets des procès-verbaux de référence EFECTIS 
n°11-A-152, n°11-A-517 et n°13-A-390 peuvent être remplacées par des bandes de fibres minérales de référence 
FLAMISEAL FDJ 2012 (ETANCHEITE JUNG) de largeur 15 mm et d’épaisseur adaptée en fonction de l’épaisseur du 
vitrage. Voir planches n°3 et 4.
La bande est recouverte d’un cordon de silicone de références suivantes :

- FLAMISEAL® SCF 15 991 (ETANCHEITE JUNG),
- KERAFIX® silicone (ETANCHEITE JUNG)
- DC799 (DOW CORNING)
- DC794 (DOW CORNING)
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2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152 prononce le classement EI 60 pour une cloison vitrée de type 115 à 
ossature en tubes acier thermiquement protégés, munie de vitrages simples Pilkington Pyrostop® 60-101 (PILKINGTON)
d’épaisseur 23 mm, de vitrages feuilletés Pilkington Pyrostop® 60-201 (PILKINGTON) d’épaisseur 27 mm, de vitrages 
isolants Pilkington Pyrostop® 60-xxx ISOLANT (PILKINGTON) et de vitrages montés avec store incorporé Pilkington
Pyrostop® 60-151 VISI 20 C (PILKINGTON).
L’extension n°11/2 sur ce procès-verbal autorise la mise en œuvre des vitrages Pilkington Pyrostop® 30-10
(PILKINGTON) et Pilkington Pyrostop® 30-20 (PILKINGTON), simples ou montés en isolants, et des vitrages montés avec 
store incorporé Pilkington Pyrostop® 30-15 VISI 20C (PILKINGTON), pour un classement EI 30.

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-517 prononce le classement EI1 60-C0 pour un bloc-porte vitré va-et-
vient à un vantail de type 118 ou deux vantaux égaux ou inégaux de type 114, à ossature réalisée en tubes acier 
thermiquement protégés, muni de vitrages simples Pilkington Pyrostop® 60-101 (PILKINGTON) d’épaisseur 23 mm, de 
vitrages feuilletés Pilkington Pyrostop® 60-201 (PILKINGTON) d’épaisseur 27 mm, de vitrages isolants Pilkington 
Pyrostop® 60-xxx ISOLANT (PILKINGTON).

Le procès-verbal de référence EFECTIS n°13-A-390 prononce le classement EI2 60 pour un bloc-porte vitré coulissant à 
un vantail de type 74 ou deux vantaux égaux de type 75, réalisé à ossature en tubes acier thermiquement protégés,
muni de vitrages simples Pilkington Pyrostop® 60-101 (PILKINGTON) d’épaisseur 23 mm, de vitrages feuilletés Pilkington
Pyrostop® 60-201 (PILKINGTON) d’épaisseur 27 mm, de vitrages isolants Pilkington Pyrostop® 60-xxx ISOLANT 
(PILKINGTON).

2.1. Augmentation dimensionnelle des vitrages dans le procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152

Les augmentations dimensionnelles des vitrages simples ou isolants Pilkington Pyrostop® 30-10 (PILKINGTON) et 
Pilkington Pyrostop® 30-20 (PILKINGTON), et des vitrages montés avec store incorporé Pilkington
Pyrostop® 30-15 VISI 20C (PILKINGTON) dans la cloison vitrée objet du procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152
est autorisée sur la base de la synthèse des essais suivants :

- WARRINGTONFIRE 305481/A, réalisé selon la norme EN 1364-1:1999 au Laboratoire Warringtonfire à
Warrington (ANGLETERRE) le 06 juin 2011, et concernant une cloison vitrée à ossature métallique isolée 
munie de vitrages Pilkington Pyrostop® 30-20 feuilletés, les performances de résistance au feu au regard des 
critères d’isolation thermique ayant été satisfaites pendant 44 minutes et au regard des critères d’étanchéité 
au feu pendant 45 minutes, avec un sens de feu côté parcloses pour l’ossature et côté opposé au PVB pour les 
vitrages.

- DMT-DO-61-008, réalisé selon la norme EN 1364-1:1999 au Laboratoire DMT à Lathen (ALLEMAGNE) le
12 avril 2013, et concernant une cloison vitrée à ossature bois PIN de masse volumique moyenne théorique 
minimale 530 kg/m3 munie de vitrages Pilkington Pyrostop® 30-10 simples et montés en isolants et Pilkington
Pyrostop® 30-101 simples, les performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu 
et d’isolation thermique ayant été satisfaites pendant 42 minutes, avec un sens de feu côté parcloses de 
plus petite section, côté opposé à la contreface pour le vitrage Pilkington Pyrostop® 30-10 monté en isolant et 
indifférent pour les autres vitrages car symétriques.

Sur la base de l’essai DMT-DO-61-008, le sens de feu côté opposé au PVB, sens de feu le plus défavorable pour ce type 
de vitrages, ayant été testé, la mise en œuvre de vitrages feuilletés Pilkington Pyrostop® 30-20 est autorisée avec un 
sens de feu indifférent, dans la cloison vitrée objet du procès-verbal de référence.
De plus, la composition des vitrages Pilkington Pyrostop® 30-20 étant similaire à la composition des vitrages Pilkington
Pyrostop® 30-10 et le premier essai cité ayant permis de montrer que le montage en isolants de vitrages Pilkington
Pyrostop® 30-10 n’altérait pas les performances de résistance au feu de ce type de vitrages, la mise en œuvre de 
vitrages Pilkington Pyrostop® 30-20 montés en isolants est également autorisée avec un sens de feu indifférent. Les 
dimensions maximales autorisées pour les vitrages Pilkington Pyrostop® 30-20 et Pilkington Pyrostop® 30-20 montés en 
isolants en format paysage sont les dimensions extrapolées de celles testées lors de l’essai DMT-DO-61-008 cité 
précédemment, tandis que les dimensions maximales en format portrait découlent des dimensions en format paysage 
autorisées, l’essai de référence WARRINGTONFIRE 305481/A ayant montré le bon comportement au feu des vitrages 
feuilletés Pilkington Pyrostop® 30-20 dans de grandes dimensions en format portrait et les nombreux essais réalisés sur 
ce type de vitrages, ayant prouvé que le format paysage était le plus défavorable
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2.2. Mise en œuvre des vitrages Pilkington Pyrostop® 30-101 (PILKINGTON) d’épaisseur 16 mm dans le 
procès-verbal EFECTIS n°11-A-152

La mise en œuvre des vitrages Pilkington Pyrostop® 30-101 simples est autorisée sur la base de l’essai de résistance au
feu de référence DMT-DO-61-008 présenté ci-dessus.
Les dimensions en format paysage sont les dimensions extrapolées de celles testées lors de cet essai, tandis que les 
dimensions en format portrait sont autorisées sur la base de l’essai de résistance au feu de référence
MPA NRW 210003980-04 réalisé selon la norme EN 1364-1:1999 au Laboratoire MPA NRW à Erwitte (ALLEMAGNE) le
23 mars 2005, et concernant un châssis vitré à ossature PROMATECT-H (PROMAT) muni d’un vitrage Pilkington
Pyrostop® 30-101, les performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et d’isolation 
thermique ayant été satisfaites pendant 36 minutes avec un sens de feu indifférent, l’élément testé étant 
symétrique. 

2.3. Mise en œuvre des vitrages dans les procès-verbaux EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390

La mise en œuvre des vitrages décrits dans le §1.3 dans les blocs-portes objets des procès-verbaux de références
EFECTIS n°11-A-517 et 13-A-390 est autorisée sur la base de l’essai de résistance au feu de référence EFECTIS
n° 14-V-227, réalisé selon la norme EN 1634-1:2008 au Laboratoire EFECTIS France à Maizières-Lès-Metz (57), le
10 mars 2014, et concernant un bloc-porte vitré à ossature bois muni d’un vitrage Pilkington Pyrostop® 30-10 simple. 
Lors de cet essai les performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et d’isolation 
thermique 1 et 2 (EI1 et EI2) ont été satisfaites pendant 38 minutes.
Cet essai a en effet montré que ce vitrage, considéré comme le plus critique parmi la liste des vitrages validés,
installé dans une ossature non déformante et avec une prise en feuillure et un jeu en fond de feuillure égales à celles 
des procès-verbaux de référence, satisfaisait aux performances de résistance au feu au regard des critères d'isolation 
thermique 1 et 2 (EI1 et EI2).

2.4. Changement de dénomination commerciale 

Les vitrages munis de store intégré Pilkington Pyrostop® 30-15 VISI 20C (PILKINGTON) sont en tout point identiques aux 
vitrages Pilkington Pyrostop® 30-15 S (PILKINGTON), seule la dénomination commerciale change. Ces vitrages seront 
dénommés dans le reste du document par leur nouvelle référence.

2.5. Mise en œuvre de différents systèmes d’étanchéité des vitrages

La mise en œuvre de bandes de fibres minérales de référence FLAMISEAL FDJ 2012 (ETANCHEITE JUNG) et de silicone 
de référence FLAMISEAL® SCF 15 991 (ETANCHEITE JUNG) ou KERAFIX® silicone (ETANCHEITE JUNG) est autorisée sur 
la base de l’essai de résistance au feu de référence EFECTIS n°12-F-239, réalisé selon la norme 1364-1 :1999 au 
laboratoire EFECTIS France à Maizières-Lès-Metz (France) le 02 Avril 2012, concernant un châssis à ossature acier 
déformante et vitrage rayonnant étanché par un tel complexe. Lors de cet essai les performances de résistance au feu 
au regard des critères d’étanchéité au feu ont été satisfaites pendant 87 minutes, validant ainsi la mise en œuvre de 
ces systèmes d’étanchéité pour la mise en œuvre de tous les types de vitrage à gel validés dans les procès-verbaux de 
référence et leurs différentes extensions prononçant une performance de résistance au feu au regard des critères 
d’isolation thermique, de rayonnement thermique ou d’étanchéité au feu inférieure ou égale à 60 minutes, en effet le 
rayonnement important du vitrage n’a pas provoqué d’inflammation des fibres ou du silicone.
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
EFR-14-000132

3. CONDITIONS A RESPECTER

3.1. Pour les vitrages insérés dans la cloison objet du procès-verbal de référence EFECTIS n°11-A-152

3.1.1. Dimensions autorisées des vitrages simples ou isolants Pilkington Pyrostop® 30-10 (PILKINGTON) et munis de 
store incorporé Pilkington Pyrostop® 30-15 S (PILKINGTON)

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)
Minimum sans limite sans limite OU Minimum sans limite sans limite

Maximum 2500 1400 Maximum 1400 2500

3.1.2. Dimensions autorisées des vitrages Pilkington Pyrostop® 30-20 (PILKINGTON) simples ou montés en isolants

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)

Minimum sans limite sans limite OU Minimum sans limite sans limite
Maximum 3000 1680 Maximum 1680 3000

Avec une surface maximale 
inférieure à 4,20 m²

Avec une surface maximale 
inférieure à 4,20 m²

3.1.3. Dimensions autorisées des vitrages simples Pilkington Pyrostop® 30-101 (PILKINGTON)

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)
Minimum sans limite sans limite OU Minimum sans limite sans limite
Maximum 3000 1209 Maximum 1500 3000

Avec une surface maximale 
inférieure à 3,02 m²

Les vitrages de forme autorisés sont exclusivement des triangles, des parallélogrammes, des trapèzes, des vitrages 
circulaires ou des vitrages à tête cintrée (voir planche n°1), dont les dimensions hors-tout maximales autorisées 
doivent être inférieures aux dimensions maximales hors-tout des vitrages rectangulaires.

Dans le cas des triangles, parallélogrammes et trapèzes :
a) L’angle minimal autorisé est de 20°,
b) La surface autorisée d’un de ces vitrages est inférieure à 2,96 m².

Dans le cas des vitrages circulaires, le diamètre maximal autorisé est de 1360 mm.

Dans le cas des vitrages à tête cintrée, la surface autorisée d’un vitrage est au maximum de 1,78 m².

La mise en œuvre des vitrages est autorisée avec un sens de feu indifférent.

3.2. Pour les vitrages insérés dans les blocs-portes objets des procès-verbaux de référence EFECTIS 
n°11-A-517 et n°13-A-390

Pour la mise en œuvre dans les blocs-portes, les dimensions des vitrages sont limitées aux dimensions autorisées des 
vantaux des procès-verbaux de référence EFECTIS n°11-A-517 et n°13-A-390.

Toutes les autres conditions énoncées dans les procès-verbaux de référence EFECTIS n° 11-A-152, n° 11-A-517 et
n°13-A-390 devront être respectées.
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
EFR-14-000132

4. CONCLUSIONS

Les performances des éléments deviennent pour la cloison vitrée :

R E I W t - M C S G K
E I 30 -
E W 30

E 30 -

Les performances des éléments deviennent pour les blocs-portes objets du procès-verbal de référence EFECTIS
n°11-A-517 :

R E I W t - M C S G K
E I1 30 - C0*
E I2 30 - C0*

E W 30 - C0*
E 30 - C0*

* Uniquement si le bloc-porte est muni d’un ferme-porte listé dans le procès-verbal de référence

Les performances des éléments deviennent pour les blocs-portes objets du procès-verbal de référence EFECTIS
n°13-A-390 :

R E I W t - M C S G K
E I1 30

E I2 30
E W 30
E 30

* Uniquement si le bloc-porte est muni d’un ferme-porte listé dans le procès-verbal de référence

Les portes qui bénéficient d’un classement EI1 peuvent être mises en œuvre sans restriction.

Les portes qui bénéficient d’un classement EI2 peuvent être mises en œuvre à condition que les parois et revêtements 
de paroi adjacents aux portes soient classés M0 ou M1, ou B-s3, d0 (ou classes de réaction au feu définies dans 
l’Annexe 1 de l’Arrêté du 21 Novembre 2002 et acceptées pour ce niveau de performance selon l’Annexe 4 de ce 
même texte) sur une distance de 100 mm à partir du bord extérieur du dormant du bloc-porte

Cette extension est uniquement cumulable avec l'extension 11/2 sur le procès-verbal de référence EFECTIS
n°11-A-152.

Maizières-lès-Metz, le 26 novembre 2014

Nicolas VOISIN
Ingénieur Chargé d’Affaires

Hervé RYCKEWAERT
Chef de Service Essais
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
EFR-14-000132

Planche n° 1 : Mise en œuvre vitrages EI30
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
EFR-14-000132

Planche n° 2 : Mise en œuvre vitrages EI30 avec store
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
EFR-14-000132

Planche n° 3 : Parclose en fonction de l’épaisseur des vitrages pour les cloisons
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EXTENSION DE CLASSEMENT MULTIPLE
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Planche n° 4 : Parclose en fonction de l’épaisseur des vitrages pour les blocs-portes
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Planche n° 5 : Composition des vitrages isolants
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Voie Romaine
F-57280 Maizières-lès-Metz
Tél : +33 (0)3 87 51 11 11
Fax : +33 (0)3 87 51 10 58 EXTENSION

EXTENSION DE CLASSEMENT

Extension de classement n° sur le procès-verbal n°

15/13 11 – A – 152

15/9 11 – A – 517

15/8 13 – A - 390

Demandeur SOCIETE BOULLET
B.P. 30019
F - 60104 CREIL CEDEX 01

Objet de l'extension Mise en œuvre de vitrages PYRODUR® 30-203 (PILKINGTON) simples et isolants

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de 
référence. Sa date limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de 
référence.
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est mentionnée 
sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence délivrée par EFECTIS 
France.
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions se 
rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le texte de 
l'extension.

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale.
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15/13 sur PV 11 – A – 152
15/9 sur PV 11 – A – 517
15/8 sur PV 13 – A - 390 EXTENSION 

1. DESCRIPTION DE LA MODIFICATION

La présente extension autorise la mise en œuvre de vitrages PYRODUR® 30-203 (PILKINGTON) d’épaisseur 11 mm dans 
les cloisons vitrées et blocs-portes objets des procès-verbaux de référence. 

Les vitrages PYRODUR® 30-203 (PILKINGTON) peuvent également être montés en isolants. Dans ce cas, ils sont 
composés de : 

- Un vitrage PYRODUR® 30-203 (PILKINGTON) d’épaisseur 11 mm
- Un intercalaire acier de largeur 6 à 16 mm
- Un verre float, trempé ou feuilleté, tel que décrit en annexe 1 du présent document.

Le système de maintien des vitrages est identique à celui des procès-verbaux de référence, à l’exception des 
modifications décrites ci-dessous.

Le maintien du vitrage est assuré par des bandes de fibres minérales de 15 x 4 mm associées à des bandes de 
Promatect H (PROMAT) de section 10 x 20 mm, collées sur les isolants de l’ossature acier.

La section des parcloses et la section des bandes de fibres Carbowool (UNIFRAX) sont indiquées en planche n° 2.

Le calage se fait en partie basse par deux cales silico-calcaires Promatect H (Promat) ou joints Palusol superposés de 
dimensions 60 x ép des vitrages x 5 mm.

Prise en feuillure : 15 mm
Jeu en fond de feuillure : 5 mm

La mise en œuvre d’un joint complémentaire de type EPDM pour assurer l’étanchéité du vitrage n’est pas 
compatible avec la mise en œuvre des vitrages autorisés par la présente extension.

L’étanchéité sur les fonds de joints peut être réalisée par cordon silicone DC 787 (DOW CORNING) ou silicone neutre.

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS

Les procès-verbaux de référence concernent des cloisons vitrées et blocs-portes à ossature composés de tubes acier 
thermiquement isolés dont les baies sont obturées par des vitrages Pilkington Pyrostop® 60 simples et isolants.

De manière générale, les gammes des cloisons et portes (BOULLET) ont fait l'objet de nombreux essais avec différents 
types de vitrages. Les marges de sécurité dégagées au niveau de l’ossature sont toujours très importantes et les 
déformations de l’ossature sont très faibles.

La mise en œuvre de vitrages PYRODUR® 30-203 (PILKINGTON) est autorisée sur la base de l’essai de résistance au feu 
de référence DMT-DO-61-033, réalisé selon la norme EN 1364-1:1999 au Laboratoire DMT à Lathen (Allemagne) le 11
Février 2015, concernant une cloison vitrée à ossature métallique réalisée en profilés de la série PRESTO 50 
(FORSTER), munie de vitrages de référence PYRODUR® 30-203 (PILKINGTON) installés feu côté parcloses et opposé aux 
au PVB. Pendant cet essai, les performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et de 
rayonnement ont été satisfaites pendant 34 minutes.

Les essais WF 305484/A et Efectis 12-V-015 concernaient une cloison à ossature métallique munie de vitrages 
PYRODUR 30-201 (PILKINGTON). Lors de cet essai, les performances de résistance au feu au regard des critères 
d’étanchéité au feu et d’isolation thermique ont été satisfaites pendant des durées respectives de 37 et 35 minutes.

Lors de l’essai n° 04 - V - 268, concernant un bloc-porte inscrit dans une cloison vitrée dont les ossatures étaient 
réalisées en acier non isolé thermiquement, les baies étaient obturées par des vitrages PYRODUR® 30-201 et 
PYRODUR® 30-251. Cet essai a permis de conclure à des critères d’étanchéité aux flammes de 49 minutes.

Le vitrage PYRODUR® 30-203 (PILKINGTON) étant de composition similaire au vitrage PYRODUR® 30-201
(PILKINGTON), mais avec une épaisseur supérieure, la mise en œuvre de vitrages PYRODUR® 30-203 (PILKINGTON) 
isolants est autorisée dans la mesure où les dimensions de ce vitrage ne dépassent pas les dimensions maximales du 
vitrage PYRODUR® 30-201 (PILKINGTON) isolant dans les rapports énoncés ci-dessus.
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15/8 sur PV 13 – A - 390 EXTENSION 

Les dimensions initialement autorisées pour les vitrages PYRODUR® 30-201 (PILKINGTON) simples et montés en 
isolants étaient limitées par les dimensions de fabrication. Cette restriction n'existe pas pour les vitrages PYRODUR®
30-203 (PILKINGTON) simples et montés en isolants, qui sont donc validés dans les dimensions extrapolées sur base des 
marges de sécurité dégagées lors :

- de l'essai de référence DMT-DO-61-033, réalisé avec une ossature plus déformante et une prise en feuillure 
des vitrages moindre que celles objets des procès-verbaux de référence 

- des essais WF 305484/A et Efectis 12 - V - 015
- des essais ayant permis de valider initialement la mise en œuvre de vitrages PYRODUR® 30-201 (PILKINGTON) 

simples et montés en isolants dans les procès-verbaux de référence. 

La mise en œuvre de silicone neutre est autorisée sur la base du rapport d’essai EFECTIS 13 - V - 634, concernant une 
cloison vitrée à ossature bois, munie de vitrages PYRODUR® 30-10 et PYRODUR® 30-200 (PILKINGTON) simple. Lors de 
cet essai, les performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu ont été satisfaites pendant 
une durée de 47 minutes.

3. CONDITIONS A RESPECTER

Les dimensions maximales autorisées des vitrages PYRODUR® 30-203 (PILKINGTON) simples et isolants sont:

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)
Minimum sans limite sans limite OU Minimum sans limite sans limite

Maximum 3000 1400 Maximum 1400 3000
La surface maximale du vitrage 
ne doit pas dépasser 3,74 m²

La surface maximale du vitrage 
ne doit pas dépasser 3,74 m²

Les dimensions hors tout de passage libre des blocs-portes objets des procès-verbaux de référence sont inchangées, 
sous réserve de respecter les dimensions maximales autorisées pour les vitrages décrits ci-dessus.

Sens de feu des vitrages : indifférent

Toutes les conditions du procès-verbal de référence devront être respectées.

4. CONCLUSIONS

Les performances de la cloison vitrée objet du procès-verbal de référence EFECTIS n°11 - A - 152 et 13 - A - 390
deviennent :

R E I W t - M C S G K

E 30

E W 30

Les performances des blocs-portes objets du procès-verbal de référence EFECTIS n°11 - A - 517 deviennent: 

R E I W t - M C S G K

E 30 - C0*

E W 30 - C0*

* Si le bloc-porte est muni d'un ferme-porte tel que listé dans le procès-verbal de référence.

La présente extension est uniquement cumulable avec l’extension EFR-14-000133 du procès-verbal 11 - A - 152.

Maizières-lès-Metz, le 13 août 2015

Renaud FAGNONI
Chargé d’Affaires

Clifford CHINAYA
Chef de Service Essais
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ANNEXE 1

Planche n° 1
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Planche n° 2
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EXTENSION DE CLASSEMENT 

 
Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 

 
 
 
 
Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 
 23/12 11 - A - 517 
 23/9 13 - A - 390 
 23/6 13 - F - 847 

 
 
 

Demandeur SOUCHIER - BOULLET SAS  
Parc Segro  ZAC de Lamirault 
42 rue de Lamirault  
CS20762 
F  77090 COLLEGIEN  

Objet de l'extension Modification .  
Modification de la fixation du système .  

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son procès-
verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa date 
limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATION 

 
  : 

 
Pour les blocs-portes à un vantail objet du procès-verbal de classement Efectis France  
n°11 - A - 517 : 
Le joint intumescent à lèvre de référence Palusol EF DL 10 SA (PALUSOL) de section 50 x 6 mm 
placé sur le chant avant du vantail côté plan de fermeture peut être remplacé par un joint intumescent 
de référence Palusol P SA (PALUSOL) de section 50 x 6 mm sur lequel est superposé un joint 
intumescent à lèvre de référence Palusol EF DL 10 SA (PALUSOL) de section 40 x 4 mm. 
Le jeu maximal de fonctionnement à ce niveau initialement de 13 mm est réduit à 11 mm (en tenant 
compte des joints intumescents).  
Voir planches n° 1 et 2. 

 
Pour les blocs-portes à deux vantaux objets des procès-verbaux de classement Efectis France  
n° 11 - A - 517 et n° 13 - A - 390 : 
Le joint intumescent à lèvre de référence Palusol EF DL 10 SA (PALUSOL) de section 50 x 6 mm 
placé sur le chant des vantaux côté plan de fermeture peut être remplacé par un joint intumescent de 
référence Palusol P SA (PALUSOL) de section 50 x 6 mm sur lequel est superposé un joint 
intumescent à lèvre de référence Palusol EF DL 10 SA (PALUSOL) de section 40 x 4 mm. 
Le jeu maximal de fonctionnement à ce niveau est réduit à 7 mm (en tenant compte des joints 
intumescents). 
Voir planches n° 3 et 4. 

 
  : 

 
La fixation des joints intumescents de référence PALUSOL P SA ou PALUSOL EF DL 10 SA (ODICE) 

et/ou au niveau du plan de jonction des 
vantaux des blocs-portes objets des procès-verbaux de référence, peut être complétée par collage 
par points de silicone neutre. 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

Les modifications décrites au §1 sont autorisées dans la mesure où elles ne sont pas de nature à altérer le 
comportement au feu des éléments. 
 

ériphérique est renforcé par rapport aux procès-
matériel intumescent. 

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Toutes les autres conditions de validité des classements énoncées dans les procès-verbaux de référence 
seront respectées. 
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4. CONCLUSIONS 

Les performances des éléments sont inchangées par rapport aux procès-verbaux de référence. 
 
La présente extension de classement est cumulables avec celles précédemment émises sur les procès-
verbaux de référence. 
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent 
document. Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 10 janvier 2023 
 
 

X

 

X
Superviseur
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Planche n°1 :  
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Planche n°2 :  
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Planche n° 3:  
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Planche n° 4:  
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